
DE AES 
Accompagnant Educatif et Social

Le métier

L'accompagnant éducatif et social réalise une intervention sociale au quotidien visant à compenser les 
conséquences d'un handicap, quelles qu'en soit l'origine ou la nature.

Il prend en compte les difficultés liées à l'âge, à la maladie, ou au mode de vie ou les conséquences d'une 
situation sociale de vulnérabilité, pour permettre à la personne d'être actrice de son projet de vie.

     Accompagnant de la vie à domicile
     Accompagnant de la vie en structure collective

     Accompagnant à l'éducation inclusive et à la vie ordinaire



Dates 
Du 4 oct-18 au 13 oct-19

Réunion d'information
Le 28 mai 2018 à 9h30

Validation
Diplôme d'Etat

Sites d'exécution
Accompagnement de la vie à domicile : 
MARPA, SAAD, SAVS, SAMSAH...

Accompagnement de la vie en structure 
collective : EHPAD, USLD, MAS, FAM, 
ITEP...
Accompagnement à l'éducation inclusive 
et à la vie ordinaire : structure d'accueil 
de la petite enfance, établissement 
d'enseignement et de formation...

Qualités requises
> Discrétion
> Esprit d'initiative
> Sens de l'organisation 

Organisation de la formation
525h réparties en 4 domaines de formation 
soit 15 semaines en centre de formation
• Un socle commun (378h)
• Une spécialité au choix

840h de stage sur sites soit 24 semaines

Lieu de la formation : 

Greta de Bretagne Occidentale
16, rue de Kerveguen - 29600 MORLAIX 
02 98 88 60 87 
greta.agmorlaix@ac-rennes.fr

Les domaines de formation

Contact
Françoise MARTINET

Financement 
"Région" 

Financement dans  
le cadre d'un congé  
individuel de formation

Les modalités de recrutement
Une épreuve écrite d'admissibilité

Durée 1h30 : questionnaire d'actualité 

Une épreuve orale d'admission

Durée 30 mn : porte sur la motivation et la 
capacité du candidat à s'engager dans une 
formation sociale à partir d'un document 
préalablement renseigné par le candidat

DE AES Accompagnant Educatif et Social

DF 1 : Se positionner comme professionnel dans le champ de l'action sociale
126 heures d'enseignements socle et 14 heures d'enseignements de spécialité

DF 2 : Accompagner les personnes au quotidien et dans la proximité
98 heures d'enseignements socle et 63h d'enseignements de spécialité.

DF 3 : Coopérer avec l'ensemble des professionnels concernés
63 heures d'enseignements socle et 28 heures d'enseignements de spécialité

DF 4 : Participer à l'animation de la vie sociale et citoyenne de la personne
70 heures d'enseignements socle et 42 heures d'enseignements de spécialité.

Publics
Demandeurs d'emploi, salariés en 
CIF, reconversions, plan de formation 
entreprise...

greta bretagne occidentale


